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 En Roumanie, le droit à l’éducation

est garanti par la Constitution.

 L’enseignement public coexiste

avec celui privé et confessionnel. 

 L’éducation est fondée sur de 

grands principes: l’enseignement

général (entre 6 – 16 ans) est

gratuit, obligatoire et neutre.



préscolaire • maternelles – facultatif–3 ans (de 3 
à 5 ans), 5-6 ana obligatoire

général 
• Ecoles gymnasiales - deux étapes: 

• cours primaire - 5 ans (de 6 à 11 ans)

• cours gymnasial – 4 ans (de 11 à 15 ans)

lycéal

• 4 ans - structure différenciée:

• lycées de culture générale

• lycées technologiques

• lycées spécialisés (vocationnels)

• 2 ans - écoles des arts et métiers 

Enseignement



Deux examens dans l’enseignement

secondaire:

ÉVALUATION NATIONALE – à la fin du COLLÈGE (équivalent du 

brevet en France)

BACCALAURÉAT – à la fin du LYCÉE

ou

CERTIFICAT (diplôme professionnel)– à la fin de L’ÉCOLE DES ARTS ET 

MÉTIERS 



 À l’école primaire, le système d’évaluation utilise des 

qualificatifs: 

TRÈS BIEN/BIEN/SATISFAISANT/ INSUFFISANT 

(excepté le cours préparatoire – sans qualificatifs)

 Au collège et au lycée, les notes sont sur 10. 

- Note minimale: 1.

 Les notes sont inscrites dans le catalogue de chaque classe

(version papier) et transcrites dans le carnet de l’élève.

 Pour promouvoir, il faut obtenir au moins la moyenne 5 dans

toutes les matières.

 On redouble la classe si, pour 3 matières, on a des moyennes

au- dessous de la moyenne 5/10.

Les notes











bulletin scolaire



l’année scolaire

L'année scolaire comprend 169 jours 

de classe, divisés en deux semestres. 

Les cours sont étalés sur cinq jours dans 

la semaine. 

Au collège, au cours de chaque

semestre, on passe des épreuves

écrites en langue roumaine et en 

mathématiques. La note compte 25% 

de la moyenne de ces disciplines.



1. Le 9 septembre 2019- la rentrée des classes 

2. Du 26 octobre au 3 novembre - vacances
seulement pour les maternelles et les écoles

primaires

3. Du 21 décembre au 12 janvier- vacances de Noël



1. Du 13 janvier- au 3 avril 2020 - cours

2. 4 avril-21 avril - vacances de printemps

4.Du 24 avril au 12 juin – cours

5.LES GRANDES VACANCES – du 13 juin au 10
septembre 

(en Roumanie les étés sont caniculaires!)



 Vu le temps passé en classe, les élèves ont

beaucoup de temps libre, dirait-on, donc

beaucoup de devoirs (surtout pour les disciplines 

où l’on passe des examens – le roumain et les 

mathèmatiques).

 En classe, on fournit des informations, on les 

applique dans quelques exercices et puis, chaque

élève, chez soi, est censé apprendre la nouvelle 

leçon et faire des exercices supplémentaires.

Les devoirs



 Les classes sont constituées par tranches d'âge. 

 Il y a au moins 25 élèves dans une classe, mais, en général, 

il y a 30 élèves

 Les classes maternelles: petite (3-4 ans), moyenne (4-5 

ans), grand section (5-6 ans). Pour les grouppes avec le 

programme prolonge existe des cantines.

 Dans les écoles gymnasiales il y a deux catégories

d’élèves:

Les élèves du primaire – qui sont en cours depuis

8 h jusqu’à 12 ou 13 h;

Les collégiens – qui sont en cours depuis 8h à 

13/14h.

Les lycéens-qui sont en cours depuis 8h à 14/15h.

Les élèves



L’équipe de direction est conduite par un directeur

et un directeur- adjoint.

Les décisions sont prises dans le conseil

pédagogique (l’ensemble des enseignants) et 

validées par le  conseil d’administration.

L’équipe administrative et le secrétariat s’occupent

de la gestion et du fonctionnement du patrimoine

de l’établissement.

Le personnel



 Les instituteurs dispensent tous les cours  pour le 

primaire, excepté les langues étrangères, l’EPS et la 

religion (enseignées par des professeurs)

 Au collège et au lycée, les professeurs  dispensent 

des cours pour une ou deux disciplines.

 Il y a une structure organisationnelle en fonction 

des domaines (aires curriculaires - exemple: aire 

langues et communication)

L’ équipe enseignante



Les institutrices -25 heures cours.

Chaque enseignant donne au moins 18 heures de 

cours par semaine.

Chaque classe a un professeur principal, qui 

accompagne les élèves dans leur évolution

scolaire, organise des activités extrascolaires, est

responsable de la relation avec les parents.

Les activités des 
enseignants



 Son rôle est d’aider les élèves à effectuer des choix 

en matière d’éducation, de formation et de 

profession et de gérer efficacement leur trajectoire 

personnelle.

 Dans ce sens, le conseiller organise des activités 

collectives ou individuelles. 

Le conseiller scolaire



 Tous les professeurs d’une classe se réunissent au 

moins une fois par semestre pour faire le bilan de 

l’activité de la classe et pour décider en ce qui 

concerne les notes pour la conduite de chaque

élève. 

 Le conseil de classe est présidé par le professeur

principal.

Le conseil de classe



 Le CE présente le point de vue des élèves dans le 

déroulement de l’activité scolaire.

 Deux délégués de chaque classe participent aux 

réunions du CE.

 Le CE est présidé par un élève élu par la suite 

d’une campagne électorale.

 L’activité du CE est gérée par un professeur

désigné par le conseil d’administration.

Le conseil des élèves



 L’association des parents contribue au bon 

déroulemnt de l’activité quotidienne de l’école.

 Ses représentants sont membres du Conseil

d’administration.

L’ association des 

parents



 Les établissements scolaires se trouvent, en ce qui 

concerne le côté professionnel, sous l’autorité de l’État

École
Inspection 

académique de 
l’arrondissement

Inspection 
académique
municipale/

départamentale

Ministère de 
l‘Éducation 
Nationale

 Au point de vue financier et matériel, c’est la 
communauté locale (la MAIRIE) qui a des responsabilités.

L’ administration du 
système éducatif
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